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Sommaire : Concours pour les plans de l'édifice de Rumine. (Planches Wos 45, 46, 47,

et des architectes. — Echange avec le Bulletin.
et 49.) — Le tramway de Berne. — Société vaudoise des ingénieurs

CONCOURS

POUR LES PLANS DE L'ÉDIFICE DE RUMINE.

Nous publions aujourd'hui in-extenso le rapport du jury
chargé d'apprécier les plans du concours pour l'édifice de

Rumine.
Grâce à l'obligeance de la rédaction de la Schweizerische

Bauzeitung, nous sommes en mesure d'accompagner ce

document de plusieurs planches en phototypie (planches -45 à 49),
ainsi que de croquis intercalés dans le texte de manière à

donner à nos lecteurs un aperçu du parti d'ensemble adopté

par chacun des concurrents primés.
Adressé à la Municipalité de Lausanne, le dit rapport

s'exprime comme suit :

Lausanne, le 7 juin 1890.

Monsieur le Syndic et Messieurs,

Le jury que vous avez chargé de juger les plans du concours

pour l'édifice de Rumine, vous a transmis un rapport préliminaire,

en date du 22 mai 1890, pour vous annoncer l'issue du

concours et le résultat de ses décisions. Vous attendez de nous

un rapport plus détaillé, que nous avons l'honneur de vous

remettre aujourd'hui.
Le jury a examiné les trente-six projets qui vous ont été

adressés et il a procédé par élimination en trois tours, après

quoi il est resté en présence de six projets qu'il a classé dans

l'ordre de leur valeur.
Voici quels ont été les projets éliminés à chaque tour :

1™ élimination. Aux arts et sciences, Pro Patria (dans un
cachet rouge), Pile ou face, Une Photographie, Faire soi-

même, Cible noire et blanche, Labor, Croix rouge, Etoile. —

Total, 9.
2me élimination. Minerve, Scientia et arte, Téléphone,

Cible rouge et blanche (avec Lausanne), L. dans un écusson

rouge et blanc, Vinet, Pro Patria (avec écusson vert et blanc),
Cible rouge, Plura in uno. Leo, E. L. M., Vaud, Edelweis,

Alger dans un croissant, Mercès. — Total 15.

3me élimination. Patrie, J. S. P., Tête de Minerve sur
fond or, Le droit prime la force, X. Y. — Total, 6.

Projets restés en classement : Taureau Farnèse, Hic, Nous,

A toi beau pays de Vaud, Léman, A. 298. — Total, 6.

Total général, 36.

Elimination.

Nous énumérerons rapidement les motifs d'élimination des

projets.
Les neuf projets éliminés au premier tour ne répondaient

pas du tout à ce qu'on attendait du concours. Les motifs qui
ont prévalu pour l'un d'eux ont prévalu pour les autres ; on

peut dire en général que leur aèpect architectural était tout
à fait disgracieux et que l'arrangement de leur plan n'offrait
rien de remarquable qui pût sauver et racheter le premier
défaut.

Les vingt et un autres projets éliminés le furent chacun

pour des raisons spéciales ; on peut toutefois résumer en quelques

mots les défauts qui se sont rencontrés partout dans ces

vingt et un projets : dégagements défectueux, éclairage mauvais

ou insuffisant, caractère architectural non en rapport avec

la destination de l'édifice.
Voici pour chaque projet une courte appréciation.

Minerve. — L'idée fort originale d'une route à voiture
menant à la Cité, a eu le défaut de diminuer le terrain occupé par
les constructions, et par conséquent, pour satisfaire le

programme, d'obliger à mettre un grand nombre d'étages les uns

sur les autres. Ce défaut est corrigé, pour l'œil seulement, dans

les façades où l'auteur à réuni les fenêtres des 2e et 3e étages

pour former de grandes baies et donner à l'édifice un caractère

monumental. Les escaliers ne s'éclairent qu'à partir du 3e

étage ; la lumière n'y arrive qu'en troisième jour à une distance

de 20 mètres. Aula en hémicycle enfermée dans un corps
rectangulaire qui enlève de l'air et de la lumière aux parties en

retrait dans le fond des cours.
Scientia et arte. — Grandes classifications intérieures tout

à feit défectueuses. Entrées très insuffisantes ; caractère
architectural des façades sans aucun rapport avec la destination de

l'édifice.

Téléphone. — N'a pas tenu compte de la forme du terrain.

Grand vestibule mal éclairé en deuxième jour et bien faiblement,

du côté de l'entrée, l'auteur ayant cru devoir, pour son

effet architectural, laisser deux grands murs des deux côtés de

la porte d'entrée. Grandes dispositions du plan bonnes. L'aula

et l'auditoire principal sont mal disposés au point de vue de la

jumière. Le professeur ou le conférencier est adossé à la paroi

d'où vient le jour ; les spectateurs ayant la lumière dans les
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yeux ne pourraient apercevoir que la silhouette de celui qui
parle.

Cible rouge et blanche (avec Lausanne.) — L'auteur a
divisé son bâtiment en trois corps séparés. 1° Université et

collections, 2° Beaux-Arts, 3° Bibliothèque.
Disposition originale et qui pour un terrain plus vaste eût

été heureuse. Ces trois édicules sont placés trop près les uns
des autres, ils sont étudiés d'une façon charmante, mais ce
terrain n'est pas fait pour eux, ou plutôt ils n'ont pas été
ingénieusement disposés dans le coteau. Les édifices n'étant séparés

que par une rue étroite, le jour ne parviendra que faiblement

sur les façades et dans les salles qui y prennent leur
lumière.

Le grand vestibule de l'aula n'a de lumière qu'en deuxième

jour, et dans le bel escalier des Beaux-Arts toute la galerie du
1er étage du côté de la façade est en porte-à-faux sur une
longueur de plus de 12 m. En dehors des difficultés pratiques cela

ne serait pas d'un effet heureux.
Edelweis. — Plan général présentant un aspect peu

monumental, ce qui est dû au système métallique adopté par l'auteur

; le caractère rappelle celui d'un établissement industriel
ou d'une gare. Escaliers principaux placés aux deux extrémités

dans des tourelles détachées du reste de l'édifice et
dont les dômes s'accusent mal dans l'élévation ; de plus, ces
dômes coupent les corniches des façades latérales. Dimensions
des salles d'escrime et de gymnastique trop importantes ;
au-dessus de ces salles sont les vestibules, les salles de collections,

etc., dont les supports manquent d'indication au rez-de-
chaussée. Les sculptures et moulages sont au 2e étage,
contrairement au programme. Aspect général des façades sans

style déterminé. Fenêtres uniformes et monotones. Le motif
supérieur de la face principale est plein, donc trop lourd
pour dominer de grands vides. Toitures très élevées, nuisant
à la silhouette de la Cité. Escalier de la cathédrale pas étudié.
Les moyens de construction ne sont pas suffisamment
indiqués, l'épaisseur des planchers étant très réduite en
comparaison de leur portée et des charges qu'ils auront à

supporter.

L. dans un écusson aux armes de la ville de Lausanne.
— Bloc de construction énorme. Escalier d'arrivée très grand
aboutissant à cinq portes d'entrée du vestibule. Escalier d'honneur

vraiment colossal par rapport aux locaux qu'il dessert et
conduisant à des dégagements tout à fait exigus. Cet escalier

qui a dans sa partie inférieure 13 va', de large aboutit à deux
petites rampes en retour de chaque côté et celles-ci débouchent
dans le vestibule de l'aula qui n'est qu'un petit palier. Celui-ci
s'ouvre sur des corridors par de toutes petites entrées. Partout
même disproportion. L'aula a 30 m. de haut. Pour avoir voulu
faire des parties trop monumentales, l'auteur a dû sacrifier
tout le reste des services.

Vinet. — La perspective admirablement dessinée et peinte
montre que l'auteur est vraiment un artiste. Le point de vue
placé très haut permet de voir tout l'aménagement des escaliers

et des terrasses reliant l'édifice avec la vieille académie,
la silhouette de la Cité forme à ce projet un fond très flatteur,
mais aussi trop illusoire. Placé au vrai point de vue tout est

changé et tout perd aussi de ses qualités. Les plans sont
intéressante, mais l'auteur a, dans son plan général, réuni et mé¬

langé des pièces de divers étages en un seul, ce qui, mal à

propos, induit le spectateur en erreur. L'aula est trop vaste, on
y mettrait de 2000 à 2500 personnes, soit cinq fois le chiffre
demandé.

L'architecture n'est pas agréable, elle a le caractère d'un
palais des Thermes plus que celui d'un établissement d'instruction

supérieure. Quant au prix, celui fixé pour le mètre cube
dans le mémoire, est hors de proportion avec la richesse du
style et l'importance de la construction.

Pro patria, dans un écusson vert blanc. — Corridors
immenses ne prenant jour que par leurs extrémités. Ces longs
corridors sont les mêmes à chaque étage et présentent 40 m.
de longueur avec une seule fenêtre au bout. Services très
considérables et importants dans les mansardes, avec un aménagement

tout à fait insuffisant des corridors. Par-dessus l'aula il a
2 étages dont les murs portent à faux. Salles de collection de
20 m. de profondeur éclairées par un seul jour latéral, ce qui
nous paraît impossible.

Cible rouge. — Les plans sont clairs, les services bien
groupés. La disposition générale ne tient aucun compte du
terrain, l'édifice est conçu pour un terrain plat. Les élévations

et le caractère de l'architecture montrent une certaine
insuffisance de moyens. Quatre étages sans compter le sous-
sol. La hauteur de l'édifice est trop considérable. Le vestibule
principal a 13 m. de côté et prend jour par une hauteur
de 22 m. Il doit avoir l'aspect d'un puits, impression
augmentée par la galerie en encorbellement au 1er étage et

ne laissant qu'un vide de 10 m. de côté. Les cours vitrées
sont dans une situation semblable, comme éelairage.
L'architecture ne répond nullement à ce que l'on attendait des

plans.
Plura in uno. — Terrain mal utilisé. Sauf l'aula et la galerie

des moulages, les locaux sont en deux enfilades parallèles,
longeant le coteau. Cela forme donc deux longs corps de
bâtiments très élevés derrière lesquels disparaît la Cité. Le
développement des façades est trop grand ce qui renchérit le coût
de l'édifice sans que l'effet produit réponde au prix.

Escaliers trop mesquins. Silhouette générale, surtout celle
des toits, trop monotone.

Leo. — Escalier principal trop étroit pour le vestibule où il
arrive; mal éclairé. Couloirs le long de l'aula et bordant le
local situé sous cette aula, très sombres. Collections minéralo-
giques manquant de lumière. Accès aux collections pas assez
bien ménagés. — Aspect général des façades manquant de

charme, escalier d'entrée disgracieux.
E. M. L. — Accès du vestibule d'entrée mauvais jusqu'à

l'escalier principal ; celui de la salle du sénat est également
défavorable. Cours intérieures trop étroites et ne donnant pas
assez de jour. L'aspect des façades ne laisse pas du tout voir le

groupement des services et la forme architecturale ne répond
pas à l'entourage.

Vaud. — Disposition générale claire, cependant il ne paraît
pas pratique de disposer des collections, de natures très diverses,

l'une au-dessus de l'autre. Les sculptures et moulages
devaient être au rez-de-chaussée. Les quatre cours de passage,
larges de 8 m. seulement, sont trop étroites en proportion de
la hauteur. Caractère des façades sans aucun rapport avec
l'entourage.
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Deusxième prix. — Taureau Farnèse. — M. Gaspard André, architecte à Lyon.

Photographié par A. Waldner. Pholotypie de J. Brunner, à Winterthour,
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Deuxième pbix. — Taureau Farnêse. M. Gaspard André, architecte à Lyon.

Photographié par A. Waldner. Phototypie de J. Brunner, à Winterthour.
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Troisième prix. — Rie. — M. D. Demierre, architecte à Paris.

Photographié par A. Waldner. Phototypie de J. Brunner, à Winterthour.



Seite / page

leer / vide /
blank



BULLETIN DE LA SOCIÉTÉ VAUDOISE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES PL. 47.

aTsiffriS f
üi

rtTra f[

WfFlUC-jY^
SWÏÏ

ire»
¦^*ä"^-Ä?*ita S wb^îmê »"

tû—- -if |iA'u-1r-1"J*'i:*t-'-i-:V s«
ffl $MwtäifiTfi ?w^- - ,Yrasurrr i BKffŒS 1111i'rf ,1 I V,!.rt I II-^¦i^y

i <**

-v^srr rVÄ

Ha ~*m

&*?

Si 3
*w

>J i. J J£r3Py,/(J;
V \ I SFié -^ K^e®t«

«*
mSk. ^

CONCOURS POUB DES PLANS DE D'ÉDIFICE DE RUIMEENE A. DA-USA-KTITE

Première prime. — Nous. — MM. Henri Legrand et Gaston Leroy, architectes à Paris.

Photographié par A. Waldner. Phototypie de J. Brunner, à Winterthour.
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Deuxième prime. — A toi ôeaw #<zj/s de Vaud. — MM. Richard Kuder et Joseph Müller, architectes à Strassbourj

Photographié par A. Waldnef. Phototypie de J. Brunner, à Winterthour.
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Alger. — L'auteur s'est inspiré de sa" devise pour composer

un ensemble qui aurait mieux sa place en Afrique que
dans un pays de montagnes. Galeries à l'italienne peu
commodes en hiver. Le dôme de l'aula masque la façade.
L'ordonnance architecturale n'a pas le caractère qui convient à

notre édifice ; elle se rapproche de celle d'un casino. La

masse qui est située au-dessus du vide de la tribune de l'aula
n'est pas supportée, elle est cependant considérable avec ses

frontons et ses cariatides. On n'entrevoit pas comment elle
tient. Insuffisante étude de l'escalier de la cathédrale.
Perspective très peu exacte. Toutefois cette étude n'est pas sans
intérêt.

Mercès. — Les jardins ont trop d'importance, les
constructions en sont gênées et l'auteur a dû accumuler les
services d'une façon excessive. Pour la même raison, les

dégagements manquent et les salles se commandent. Cours
intérieures trop exiguës, sans air et sans lumière. Galeries de

sculptures et de collections scientifiques mal éclairées.
L'hémicycle formant le motif central de la façade principale donne
à l'édifice l'air d'un casino et les longues fenêtres étroites

qu'on trouve de chaque côté ajoutent à cette impression,
car elles semblent d'être faites pour le service des décors.

L'escalier de la cathédrale étant remplacé par une route, il en
résulte un grand mur de soutènement d'un effet disgracieux.

Patria. — Ce projet tient compte du terrain par une série
de rectangles battant en retraite sur l'alignement principal,
de façon à suivre le mouvement du terrain en plan. Façades
d'un bon aspect, détails de bon goût. Plans laissant à désirer

par des dispositions générales confuses, certains services sont
sacrifiés. Il est regrettable que depuis le vestibule d'entrée,
jusqu'aux collections du rez-de-chaussée et du 1er étage,
aucune porte ne ferme les galeries. Les collections d'antiquités
classiques, sculptures et moulages s'éclairent sur des cours
trop étroites par rapport à la hauteur de l'édifice. Escalier
dégageant l'aula, la salle du sénat et le grand auditoire, insuffisant.

Dans le plan du 1er étage, cet escalier est indiqué de
telle façon que sous le palier de l'aula on échapperait à peine
à 3 m. de hauteur.

La perspective est heureusement disposée, collée sur la
photographie donnée avec le programme ; seulement cette perspective

est trop raccourcie, elle doit s'élever plus loin, le long du
Chemin-Neuf.

/. S. P. — Large corps central, flanqué de deux ailes d'égales

hauteurs, dont les angles se terminent par des tours où
sont logés les escaliers. A l'intérieur du corps central se trouve
une grande cour vitrée pour les sculptures. L'aile droite
contient l'aula et ses annexes; l'aile gauche ; la bibliothèque. Entre
ces trois parties se trouvent des couloirs et des vestibules

particuliers qui traversent le bâtiment. Les façades hautes de
trois étages sont monotones ; les entrées sont mal accusées. Les
vestibules intérieurs ne reçoivent la lumière qu'en second jour
venant des cours vitrées. Les escaliers qui desservent la face

postérieure divisent les services d'une façon gênante. Les
services des collections et de l'enseignement qui en dépend sont
disposés sur la façade principale et la façade postérieure,
séparés ainsi mal à propos. Les collections artistiques sont
réparties sur trois étages où elles sont vraiment dispersées.
Elles auraient dû former un tout mieux soutenu.

— Ordonnance architecturale très pittoresque, tenant
compte en première ligne des dispositions du terrain par rapport

à la Riponne. Le corps principal dominant la place contient
au centre l'aula, à droite la bibliothèque, à gauche le service
des sociétés savantes. On y arrive par une grande cour dont les
deux ailes, comme deux beaux avant-corps, se terminent par
de très belles tours.

Le second corps de bâtiment, qui fait suite, est destiné aux
collections d'histoire naturelle, avec une façade très simple ;
le troisième corps est séparé tout à fait des autres, il renferme
les beaux-arts. Conception architecturale grandiose c'est vrai,
mais non sans défauts. Les locaux principaux sont si largement
traités que les autres paraissent sacrifiés. La salle du recteur
et celle du secrétaire par exemple reçoivent la lumière en
troisième jour à travers deux vestibules. Les salles de collections

ne sont pas assez éclairées, les cours intérieures étant
trop étroites, ce qui provient du développement considérable
des services disposés autour de la cour d'honneur. L'aula
manque un peu de lumière. Les espaces demandés pour le musée
industriel n'ont pas été réservés. La conception architecturale
dépasse de beaucoup les limites du budget ; enfin le caractère
de l'édifice n'est pas celui qui convient au bâtiment demandé.

Tête de Minerve sur fond or. — Les plans et les dessins
de ce projet présentent beaucoup d'intérêt. La feuille de détail
est très belle. Quelques faiblesses dans l'ordonnance des élévations

: par exemple les trois frontons qui luttent inégalement
sur la façade principale sont d'un effet peu satisfaisant.
Plusieurs services importants sont mal éclairés. Les couloirs qui
entourent l'aula manquent de jour. La paléontologie est mal
éclairée, en second jour sur une cour vitrée d'un côté et par
une cour intérieure étroite, coupée de paliers, de l'autre. Une
salle de peinture avec un éclairage oblique par le haut paraît
aussi souffrir du même défaut. La grande hauteur du vaisseau
de l'aula et la lumière descendant de très haut ne sont pas
favorables.

L'escalier principal qui dessert le 1er étage au moyen de
deux rampes de 4 mètres soit 8 mètres en tout, se dégage au
bas sur un palier de 4 mètres de large seulement. Deux
courants de visiteurs affluant ensemble s'écouleraient mal dans

l'étranglement de ce palier. Ces défectuosités sont d'autant
plus regrettables que le travail présenté est très beau.

Le droit prime la force. — Très beau projet qui dénote

une parfaite entente du monument et tire aisément parti du
terrain. Le corps principal de l'édifice domine la Riponne,
malheureusement il est trop grand. Une énorme cour
intérieure le remplit (75 met. de long, 18 de large, 20 de haut).
Les locaux destinés aux collections de géologie sont au rez-de-
chaussée de cette cour et nous doutons que leurs salles, de
13 m. de profondeur, reçoivent assez de jour. Il est à regretter
que l'auteur ait perdu la plus belle place disponible, celle qui
règne sur la façade principale, pour y loger des dépôts de

livres. Ces locaux auraient pu prendre place dans un corps
moins important et dans les endroits où l'on doit recourir à

l'artifice des lanternes pour avoir la lumière nécessaire. L'accès

à l'aula est insuffisant, les balcons à l'intérieur de cette aula

ne laissent entre eux qu'un vide de 5 m. désagréable à voir.
Groupement défectueux des services ou des parties d'un même

service.
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X. Y. — Les locaux qui sont disposés à côté du corps central

(Musée industriel) et à côté du vestibule principal (Bur-
gondes et Paléontologie) n'ont pas assez de lumière. Le plancher
du musée industriel est disposé en palier ce qui ne paraît
pas heureux comme situation. On peut sans cela goûter beaucoup

la disposition des services, la clarté de l'aménagement
et la simplicité du groupement. H semble cependant que
les inégalités du terrain ne sont pas assez prises en
considération.

Classement et récompenses.

Quant aux six projets non éliminés, le jury les classe,
d'après leurs mérites, dans l'ordre suivant :

1° Taureau Farnèse. — 2° Hic. — 3° Nous. 4° A toi beau

pays de Vaud. — 5° Léman. — 6° A. 298.
Voici l'appréciation de ces six projets :

1° Taureau Farnèse. (PI. 45 et 46. Fig. 1.) — Ce projet est
tellement séduisant et l'auteur qui l'a composé a si franchement
et si noblement répondu par avance à toutes les objections
qu'on pouvait lui faire, que la critique en est très difficile.

Le plan de l'édifice est très bien étudié. Tout ce qu'on peut
en dire, c'est que la galerie des sculptures pourrait être mieux
éclairée, car elle ne reçoit de jour que par une trouée un peu
petite. Le palais est un peu riche, une faculté des sciences
demande plus de simplicité. Les laboratoires, qui sont pour
ainsi dire les cuisines du monument, trouvent peut-être un
peu difficilement leur place soit dans le soubassement, soit
dans le premier étage trop élevé. Quant au musée industriel,
il est pour ainsi dire égaré dans les collections de géologie et
de paléontologie.

Dans son éloquent mémoire l'auteur a lui-même critiqué
tout ce qui dans son projet entraînait trop de dépenses ; il a

examiné lui-même toutes les hypothèses des économies possibles,

le jury n'a donc qu'à souhaiter qu'en prenant les mesures
indiquées par l'auteur, ce projet devienne réalisable dans les

limites imposées.
Le jury est en tout cas unanime pour accorder à ce projet

des mérites très grands dont le nombre est bien supérieur aux
quelques critiques qu'on peut formuler contre lui.

2° Hic. (PI. 47 et Fig. 2.) — L'idée générale de ce projet
n'est pas sans analogie avec celle du projet Nous, cependant

par sa clarté, par ses dispositions habiles, non seulement il
surpasse ce dernier, mais encore il est le meilleur des plans
présentés.

Le plan de ce projet est certainement excellent, les
différentes parties de l'édifice sont groupées de manière à remplir
leur but comme il convient. Le grand hall vitré qui sert
aux collections de géologie et de paléontologie est admirablement

éclairé et les galeries qui sont autour reçoivent par lui
une abondante lumière. Tous les accès sont faciles à trouver
et il n'y a pas un seul coin sombre dans tout l'édifice. C'est

un plan pratique qui n'est pas loin d'être prêt pour
l'exécution.

Il est à regretter que l'architecture de ce projet n'ait pas
autant de valeur que le plan, il y manque un peu de fantaisie.

Il ne serait pas difficile, du reste, d'accuser mieux dans
l'élévation les services abrités, et de la rendre plus pittoresque.

La disposition architecturale est cependant traitée de telle

façon qu'il est possible de construire cet édifice sans grandes
retouches et dans les conditions financières du devis. L'économie

a été très sérieusement ménagée.
3° Nous (PL 48 et Fig. 3.) — La grande cour d'honneur est

entourée de trois corps de bâtiments formant un fer à cheval.
Au fond sont les beaux-arts ; à droite les collections scientifiques

avec l'enseignement groupés autour de l'Aula ; à gauche
la bibliothèqne disposée dans un corps de bâtiment dont le
plan est presque circulaire.

Chaque corps à son entrée à lui, ses vestibules, ses paliers,
ce qui permet de réduire les corridors au strict nécessaire.
Tout cet ensemble est fort monumental et, par ces corps bien
séparés et admirablement agencés entre eux, il donne une
impression de vie qui plaît. Toutefois la situation même des

corps de bâtiment, est telle que la grande et trop riche façade
du corps sud, abritant, les sciences naturelles, est disposée du
côté de la cour d'honneur, c'est-à-dire qu'elle regarde le
Château. Cela ne paraît pas bien combiné.

Ce projet a des défauts qu'il eût été très facile d'éviter
sans rien changer à la conception architecturale de l'édifice.
Un grand-nombre des espaces demandés sont trop petits et
les collections du rez-de-chaussée doivent manquer de
lumière.

Le point de vue financier n'a pas été ménagé suffisamment
et les réductions qu'on peut apporter à ce projet n'arriveraient

pas probablement à le faire rentrer dans les limites du
devis.

Nous ne terminerons pas cette analyse sans admirer beaucoup

la disposition de la Bibliothèque cantonale qui est bien
la meilleure de toutes celles qui ont été présentées au concours.
Comme place, comme conditions d'isolement, comme
aménagement, c'est vraiment à la hauteur de ce qu'on peut désirer
de mieux.

4° A toi beau pays de Vaud. (PI. 49 et Fig. 4.) — La
configuration générale du plan est parfaitement symétrique et on
peut craindre que l'auteur n'ait pas pu accommoder à cette
forme académique des services fort divers. Pour régulariser
l'emplacement l'auteur a surélevé l'établissement des constructions

par une terrasse sur la Riponne.
En général les salles, l'aula et les pièces principales se

disposent et se répartissent convenablement, les éclairages sont
très bien compris, les proportions relatives des services s'équilibrent

bien et comme aménagement de plan il y aurait peu de

critiques à formuler, sans l'extension excessive donnée aux
vestibules et aux escaliers de la partie centrale. Ces derniers
occupent des espaces trop grands, sans rapport avec les

exigences du service, ils entraîneraient des dépenses hors de

proportions avec le but utile à atteindre.
Les dessins des élévations, des coupes et des détails dénotent

une grande habileté de la part de l'auteur du projet, qui
s'est fié à sa main pour exécuter une composition pleine de

virtuosité, mais qui aurait gagné à être guidée, contenue et
châtiée sur plusieurs points.

En somme, on trouve dans ce projet des données intéressantes

et des éléments dignes d'attention, mais tout cela nécessite

une revision et plus de soins dans une oeuvre d'art où la
main doit être l'esclave de la tête. Il est dangereux que ce rôle
soit interverti.
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Les dépenses qu'entraînerait ce projet seraient trop considérables.

5° Léman. (Fig. 5 et 6.) — Ce projet a le grand mérite de

réduire à son minimum la surface bâtie. Beaucoup plus que les

autres l'auteur s'est tenu aux données financières du
programme. Il a éloigné les bâtiments du flanc de la colline et

gagne de l'éclairage. L'édifice est composé de deux parties
distinctes ; une grande et une petite. La première comprend
les beaux-arts, les collections scientifiques et l'enseignement.
La seconde, séparée et disposée au nord, contient la
bibliothèque.

La partie principale a des entrées au centre et aux extrémités
correspondant à des escaliers et des vestibules. Les corridors et
couloirs sont donc réduits à un minimum.

Celte ordonnance n'est pas sans-défauts et de graves.
L'enseignement est divisé en quatre parties à quatre étages, les

uns sur les autres. Les collections des beaux-arts sont disposées

en deux étages au rez-de-chaussée et au 2me, entre deux se

trouve la zoologie. Ces dernières collections sont en outre
tronçonnées en deux moitiés par le grand vestibule central. Il
en est de même des collections artistiques du deuxième.

Les salles du recteur, du secrétaire et des professeurs sont
mal disposées et dans les rapports de service il y aura quelque
difficulté. Quant aux salles qui sont à l'extrémité nord de la
partie principale elles donnent sur la rue ménagée entre cette

partie principale et la bibliothèque ; or cette rue ne peut
absolument pas fournir assez de lumière pour les salles qui prennent

jour sur elle.
La façade principale cherche à rappeler l'architecture du

Château, mais c'est d'une exécution qui ne nous plaît pas du tout.
Toutefois nous reconnaissons les bonnes qualités que nous

avons énoncées en commençant, elles méritent d'être prises
en considération.

6° A 298. (Fig. 7 et 8.) — La disposition de ce projet montre

au point de vue de la construction un certain nombre
d'erreurs ou de défauts. Par exemple, les colonnes pour les salles
destinées aux dépôts de livres manquent de fondation ; les cabinets

d'aisance se trouvent au milieu du bâtiment dans une
situation trop belle pour cet usage.

Le grand mérite de ce projet c'est que l'auteur a donné à

chaque groupe de service sa véritable individualité ; ainsi l'aula,
les salles des sociétés savantes, les auditoires qui sont des
services destinés à recevoir beaucoup de monde et à la fois, sont
groupés autour du vestibule principal. Les collections au
contraire, où les visiteurs n'affluent pas en grand nombre au
même moment, sont desservies plus modestement.

La façade est charmante et comme le montre l'admirable
perspective qui accompagne ce projet, le bâtiment est très en
rapport d'architecture avec la situation qu'on lui donne.
L'élévation de cette façade est traitée avec un grand soin et en même
temps une grande simplicité, les autres dessins de plans ou de
détails sont à peine des ébauches.

Le jury estime qu'aucun de ces projets ne s'est tenu assez

près du programme, dans l'ensemble des conditions, pour que
le premier prix puisse être décerné à l'un d'eux. Les conditions

financières des uns, les erreurs architecturales des autres
sont les motifs de cette décision.

Le jury décerne le. second et le troisième prix. Conformément
au programme (organisation du concours, art. 2, alinéa 2), il
répartit le premier prix de 42 000 francs en quatre primes de
4500, 3500, 2500,1500 francs.

Voici comment se répartissent ces prix el ces primes :

Deuxième prix, 8000 fr. projet Taureau Farnèse.
Troisième » 5000 » » Hic.
Première primej 4500 » » Nous.
Deuxième prime, 3500 » » AtoibeaupaysdeVaud.
Troisième prime, 2500 » » Léman.
Quatrième prime, 1500 » » A 298.
Le jury estime en outre que le premier prix n'ayant pas

été décerné, l'article 8 des conditions du concours, article
relatif à l'adjudication des travaux, reste sans effet.

Monsieur le Syndic et Messieurs,

Le jury du concours a été invité par vous à examiner en
outre les quatre questions suivantes intéressant immédiatement
le concours :

1° Les dispositions du terrain étaient-elles de nature à rendre

le concours difficile et même impossible pour de bons architectes

2° Les dispositions du terrain sont-elles de nature à entraîner

des dépenses hors de proportion avec le budget, si l'on
devait construire l'un des projets primés

3° Les projets primés peuvent-ils être construits avec les
ressources disponibles en introduisant dans ces projets les
modifications nécessaires

4° Ces projets sont-ils compatibles avec le maintien de la
Grenette ou en demandent-ils l'enlèvement?

Le jury a mûrement examiné chacune de ces questions et y
répond comme suit :

Question Ire. — Aucun architecte connaissant la construction

du monument n'a dû être gêné par les dispositions du
terrain et les projets exposés le montrent nettement. Le
concours tel qu'il s'est présenté est un beau concours ; on n'était
pas en droit d'attendre plus ni mieux.

Question Hme. — Le terrain n'offre pas de sérieuses
difficultés de construction et les projets primés tirent habilement

parti des dispositions de ce terrain. On ne peut pas dire que
le coût de la construction soit augmenté à cause du terrain,
les concurrents désignés comme les meilleurs ayant au
contraire pu profiter de la situation pour simplifier beaucoup sur
certains points et porter tout l'effet architectural sur un point
particulier.

Le jury se résume en disant qu'il ne déconseille en aucun
cas l'emplacement proposé, car il n'a aucun motif de le faire.
Ces considérations s'appliquent uniquement au point de vue
architectural, le jury n'ayant pas à discuter le point de vue
administratif.

Question JQ7me. — Les projets primés, tels qu'ils sont
présentés au jury, sont pour la plupart au-dessus du prix donné
dans le programme. Les membres du jury n'attribuent pas
cela au fait qu'il y a disproportion entre les espaces demandés

et le budget. C'est un défaut qu'on trouve dans tous les

concours.

Par contre le jury voit que plusieurs des projets primés
peuvent être sans peine remaniés et simplifiés de manière à
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rentrer dans le devis voulu. Le projet Hic, entre autres, n'est

pas loin d'être exécutable pour le prix donné au programme.
Les autres projets peuvent également être ramenés aux données

du devis, sauf les projets: A toi beau pays de Vaud et iVous.

Le jury reconnaît donc qu'avec des modifications, qu'il est

possible de faire, il y a dans les projet primés des projets
exécutables dans les limites du devis.

Question IVme. — Tout projet ayant son motif principal

sur la place de la Riponne est compatible avec le maintien de

la Grenette. Le projet Hic est tout à fait compatible avec le

maintien de la Grenette, le projet Nous l'est aussi quoique
dans une moindre mesure. Les autres entraînent la démolition
de la Grenette si l'on veut les exécuter tels quels.

Telles sont les appréciations du jury au sujet du concours

pour l'édifice de Rumine.
En vous remerciant de la confiance que vous nous avez

accordée, nous vous souhaitons une pleine réussite dans votre

belle entreprise A nous vous présentons, Monsieur le syndic et

messieurs, l'assurance de notre haute estime.

Le Secrétaire du jury,
H. Goluez, prof.

Les membres du jury:
H. Auer; — A. Hirsch; — L. Hoffmann

H. P. Nénot ; — E. Ruffy.

Le Président du jury,
S. CuÉNOUD.

G. Lasius ;

Donnons encore, pour compléter, les noms des auteurs des

projets primés :

Second prix, Taureau Farnèse : M. Gaspard André,
architecte, à Lyon.

Troisième prix, Hic : M. D. Demierre, architecte, à Paris.
Première prime, Nous : MM. Henri Legrand et Gaston

Leroy, architectes, à Paris.
Seconde prime, A toi beau pays de Vaud : MM. Richard

Kuder et Joseph Müller, architectes, à Strassbourg.
Troisième prime, Léman : M. B. Recordon, architecte, à

Lausanne.

Quatrième prime, A 298 : M. Emile Hagberg, architecte, à

Berlin.

TRAMWAY DE BERNE

Traduit de la Schweizerische Bauleitung.

Le 1er octobre a eu lieu l'ouverture du tramway à air
comprimé établi entre la fosse aux ours et le cimetière de Brem-

garten sur 3 kilomètres de longueur.
Ce tramway a une voie de 1 m. de largeur et est actionné

par le système Mekarski.
La hauteur à franchir est un peu supérieure à 84 m., ce

qui donne une pente moyenne de 11,4 pour mille. La pente
maximale est de 56,5 pour mille sur une longueur de 130 m.

Pour les neuf voies d'évitement on a adopté des courbes de

30 m. de rayon, partout ailleurs elles n'ont pas moins de 50 m.
de rayon.

Les wagons automobiles vides pèsent 6800 kg. et présentent

16 places assises et 12 places debout. Us sont chargés à la

station de départ, près de la fosse aux ours, de deux mètres-

cubes d'air comprimé à 30 atmosphères, fournis par une turbine

de 50 chevaux.

La vitesse de la marche des trains est de douze kilomètres

par heure dans l'intérieur de la ville, elle atteint cinquante
kilomètres au dehors.

Il y a un départ toutes les dix minutes ce qui exige sept

wagons en marche simultanée.

La taxe est de 10 centimes entre la fosse aux ours et la gare
ainsi que de ce point à l'extrémité de la ligne près du cimetière»

Les frais d'établissement ont atteint 410000 francs, soit
environ 137 000 francs par kilomètre. A. V.

SOCIÉTÉ YAUDOISE DES INGÉNIEURS

ET DES ARCHITECTES

Course du 30 août i890.

La course appointée pour le 30 août à la Gryonne a eu lieu
malgré le temps déplorable qu'il avait fait la veille. Ceux qui
ne se sont pas laissé effrayer par la pluie ont été récompensés,,

car ce jour-là le temps a été très agréable. Six membres
seulement avaient répondu à l'appel. Nous avons eu le bonheur
d'avoir au milieu de nous, pour cette course, M. Boulé, inspecteur

général des ponts et chaussées ; M. J. Michel, ingénieur
en chefde la compagnie Paris-Lyon-Méditerranée ; M. du Bois,,

ingénieur en chef, et MM. Delabecque et Legay, ingénieurs-
des ponts et chaussées de la Haute-Savoie.

On est monté en voiture à Gryon où après une collation on a

rejoint les travaux de la correction au pont des Planches, sous

Arveye. De là on a suivi le cours de la Gryonne jusqu'à la Cou-
làz et visité les nombreux barrages et travaux de défense de

berges exécutés d'une manière si remarquable et qui ont si
bien réussi. Les membres de la société qui n'avaient pas vu
ce cours d'eau depuis quelques années ont pu s'assurer de cette

réussite, de la consolidation des berges et des ravines et de la

diminution remarquable des charriages de ce torrent. En
descendant on a pu, depuis les Devens, jeter un coup d'oeil sur la
correction et canalisation de la Basse-Gryonne, et s'assurer de-

la réussite complète de l'œuvre, cela surtout puisque nous
visitions ce cours d'eau un jour de crue. Un cordial et gai repas
réunissait toute la société le soir à Bex jusqu'au départ des

derniers trains.
Nos remerciements à notre collègue, M. Payot, pour la peine

qu'il a prise pour l'organisation de cette course. J. M.

ÉCHANGE AVEC LE BULLETIN

Nous nous faisons un plaisir d'annoncer aux membres de

notre. Société que M. le conseiller de commission Glaser, à

Berlin, a bien voulu échanger avec notre Bulletin l'excellente

publication qu'il dirige sous le nom de Glasers Annalen für
Gewerbe und Industrie. Cette publication qui compte parmi
les meilleures de ce genre en Allemagne sera déposée à notre

bibliothèque. Elle est surtout bien renseignée dans les questions

de constructions mécaniques, de chemins de fer et de

métallurgie, et nous ne pouvons que remercier M. Glaser

d'avoir bien voulu consentir à cet échange avec notre modeste

Bulletin.

LAUSANNE. IMP. GEORGES BRIDEL & G *
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